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 n° 163 165 du 29 février 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 septembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 2 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et A. 

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique soussou. Vous vivez à 

Conakry dans la commune de Kaloum, où vous exercez la profession de frigoriste.  

 

À la base de votre récit d’asile, vous invoquez les faits suivants :  

 

Un jour, votre mère vous remet des documents relatifs à une parcelle détenue par votre père, qui se 

situe à Sonfonya. Elle vous informe que votre nom et celui de votre soeur sont mentionnés sur ces 

documents, ce qui fait de vous les héritiers légaux du terrain en question.  
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Suite au décès de votre mère, le 7 février 2014, votre père et votre soeur déménagent chez votre 

marâtre qui habite à Hamdallaye. Vous-même refusez de les suivre car vous ne vous entendez pas bien 

avec celle-ci. 

 

Le 11 avril 2014, votre père décède à son tour.  

 

Le 10 septembre 2014, votre soeur vous informe que votre marâtre, suite à sa période de veuvage de 

quatre mois, a entamé une relation amoureuse avec un capitaine de l’armée nommé [A.]. Peu après, 

votre soeur vous fait savoir que votre marâtre refuse dorénavant de payer pour son inscription à l’école. 

 

Pour cette raison, vous vous rendez au domicile de votre marâtre, que vous trouvez accompagnée de 

deux militaires. Celle-ci vous demande de lui remettre les titres de propriété de la parcelle de votre père, 

ce que vous refusez. Une dispute éclate et vous vous enfuyez après avoir été brutalisé par les soldats.  

 

Le 25 novembre 2014, votre marâtre se présente à votre lieu de travail accompagnée de militaires, et 

ces derniers vous interpellent. Vous êtes conduit à la Sûreté de Conakry, où vous restez détenu 

pendant plus de deux mois, au cours desquels vous êtes interrogé à propos des titres de propriété.  

 

Le 31 janvier 2015, des soldats vous font évader suite à l’intervention de votre employeur. Vous allez 

ensuite vous cacher chez lui.  

 

Le 7 avril 2015, vous quittez le pays muni de documents d’emprunt, et accompagné d’un passeur. Vous 

arrivez en Belgique le lendemain et vous y introduisez une demande d’asile le jour même.  

 

En cas de retour, vous craignez d’être persécuté par votre marâtre et par les soldats, qui vous 

reprochent votre refus de céder les documents de propriété de la parcelle de votre père.  

 

B. Motivation  

 

L’analyse approfondie de vos déclarations a mis en évidence des éléments empêchant de considérer 

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la 

Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

D’emblée, le Commissariat général souligne que les raisons pour lesquelles vous craignez votre 

marâtre et les militaires ne sont pas liées à l’un des critères de rattachement de l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions 

politiques ou l’appartenance à un groupe social. Il s’agit, dans le chef de votre marâtre et des militaires 

qui la soutiennent, d’un grief d’ordre strictement privé à votre égard, puisque la seule chose qu’ils vous 

reprochent est votre refus de leur remettre des titres de propriété (voir rapport d’audition, p. 13).  

 

Toutefois, en l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général 

est tenu de se prononcer sur l’opportunité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article 

48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. Or, le manque général de consistance de vos déclarations ne 

permet pas de considérer votre récit d’asile comme crédible. D’autre part, votre manque d’intérêt pour 

votre propre situation ne correspond pas à l’attitude d’une personne qui ressent une crainte pour sa vie 

en cas de retour dans son pays.  

 

En premier lieu, il convient de relever que votre description de la persécution principale que vous 

invoquez, à savoir les deux mois de détention à la Sûreté de Conakry, manque singulièrement de 

consistance. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé de raconter cette détention avec le plus de détails 

possible, vous vous contentez de dire que vous avez « beaucoup souffert », que c’était la première fois 

que vous étiez détenu et que vos codétenus partageaient leur nourriture avec vous (voir rapport 

d’audition, p. 21). Suite à l’insistance du Commissariat général, qui souligne l’importance de cette 

question et vous enjoint à vous montrer plus détaillé, vous ajoutez simplement que vous étiez battu, que 

l’on vous demandait où se trouvaient les documents mais que vous refusiez de le dire, que vous passiez 

votre temps à pleurer et que vous souffriez tout le temps (voir rapport d’audition, p. 22). 

Invité ensuite à décrire le plus précisément possible une journée de détention, vous citez les noms de 

vos quatre codétenus, vous expliquez qu’ils partageaient parfois leur nourriture avec vous, qu’ils 

essayaient de vous rassurer, que vous étiez triste et que vous pensiez beaucoup (ibidem). Enfin, alors 

qu’il vous est demandé de raconter des choses qui vous auraient particulièrement marqué au cours de 
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ces deux mois de détention, vous citez seulement le fait qu’un de vos codétenus est tombé malade et 

que certains autres détenus de la prison étaient paralysés (voir rapport d’audition, pp. 22 et 23).  

 

Force est donc de constater que la description que vous livrez reste extrêmement lapidaire et peu 

convaincante pour une détention de plus de deux mois, et ce malgré l’insistance du Commissariat 

général. Or, ce dernier relève que lorsqu’il vous a été demandé de parler librement des raisons ayant 

conduit à votre fuite du pays, vous avez été en mesure de livrer un récit long et détaillé (voir rapport 

d’audition, pp. 14 à 16), sans qu’il ait été nullement nécessaire d’insister en ce sens ; cela indique qu’il 

n’est pas question, dans votre chef, d’une incapacité à vous exprimer longuement et en détails sur les 

événements importants de votre vie. Par conséquent, rien ne permet d’expliquer que vous ne puissiez 

pas raconter de manière précise et circonstanciée une détention de plus de deux mois, à plus forte 

raison lorsqu’il s’agit de la première de votre vie.  

 

Cette impression négative est renforcée par le fait que vos déclarations relatives à vos quatre codétenus 

manquent également de consistance. En effet, lorsqu’il vous est demandé de parler spontanément de 

ces derniers, vous vous contentez de dire : « On s’est rencontré en prison. Chacun de nous avait son 

problème, je ne peux pas vous dire le caractère de chacun de nous, je ne peux pas dire ça. » (voir 

rapport d’audition, p. 26). Suite à l’insistance du Commissariat général, qui vous donne des exemples 

précis de choses que vous auriez pu apprendre sur eux au cours de vos deux mois de détention, vous 

vous contentez de citer la profession de chacun d’entre eux et de dire qu’ils vous ont « expliqué [leur] 

problème » (ibidem). Invité à raconter les problèmes en question, vous expliquez, ici encore de manière 

lapidaire, qu’ils ont tous été arrêtés parce qu’ils avaient refusé de faire le travail pour lequel ils avaient 

été payés (voir rapport d’audition, pp. 26 et 27).  

 

Le Commissariat général estime que le peu de choses que vous pouvez dire sur vos codétenus n’est 

pas de nature à le convaincre que vous avez passé plus de deux mois enfermé en leur compagnie. Par 

conséquent, la détention que vous invoquez ne peut pas être considérée comme établie. Le 

Commissariat général n’est pas davantage convaincu par vos propos relatifs à vos persécuteurs 

allégués. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé de dire tout ce que vous savez sur le militaire avec qui votre 

marâtre aurait une relation, et qui serait à la base de votre arrestation, vous répondez : « Il s’appelle 

tonton [A.], c’est un capitaine. Il travaille au camp Samory, il a une place. » (voir rapport d’audition, p. 

27). Invité à donner davantage de détails, vous dites que vous n’en savez pas plus (ibidem). Confronté 

à l’étonnement du Commissariat général devant votre absence de démarches pour vous renseigner sur 

lui, vous vous contentez d’expliquer que vous n’aviez personne qui pouvait vous renseigner (ibidem). 

Par ailleurs, vous vous montrez extrêmement confus quant aux circonstances dans lesquelles vous 

avez appris le peu que vous savez de cette personne, puisque vous commencez par dire qu’après votre 

arrivée en Belgique, vous avez contacté votre employeur qui a été rejoindre votre soeur, et qu’ils vous 

ont « renseigné tout ce qui est lié à cette personne » (ibidem) ; tandis que le Commissariat général vous 

demande de confirmer que vous ne saviez rien de ce soldat avant votre arrivée en Belgique, vous 

changez alors votre version et affirmez que c’est votre soeur qui vous a raconté cela quand vous étiez 

encore en Guinée (ibidem).  

 

Vos déclarations concernant votre marâtre manquent tout autant de consistance et d’impression de 

vécu. Ainsi, vous vous contentez de dire qu’elle est « de teint noir », « grande » et « vraiment méchante 

» (voir rapport d’audition, p. 17). Invité à en dire plus, vous expliquez que le soldat avec qui elle est « a 

le pouvoir », puis, suite à une nouvelle insistance du Commissariat général, vous répétez : « Elle est de 

teint noir, grande, elle est jolie. Elle est vraiment méchante. Elle est difficile » (ibidem). En ce qui 

concerne la relation que vous aviez avec elle avant les problèmes d’héritage, vous ne dites rien si ce 

n’est qu’elle ne vous « aimait pas » et qu’elle refusait de vous donner ce que vous demandiez quand 

votre père n’était pas là (voir rapport d’audition, pp. 18 et 19). Interrogé sur d’éventuelles disputes que 

vous auriez eues avec elle avant les événements de 2014, vous répondez par la négative (ibidem). Par 

conséquent, le peu d’éléments que vous fournissez sur votre marâtre ne permet pas au Commissariat 

général de comprendre ce qui la pousserait à vous faire enfermer pendant plus de deux mois.  

 

Il ressort en outre de vos déclarations que vous ne savez que très peu de choses sur l’héritage en lui-

même, à commencer par la nature et le nombre de parcelles concernées.  

Vous ignorez ainsi s’il s’agit d’une seule ou de deux parcelles, et n’avez aucune idée de la valeur de 

celles-ci (voir rapport d’audition, p. 21). Vous ne savez pas non plus depuis quand votre père était en 

possession de ce bien (voir rapport d’audition, p. 20). Du reste, vous ignorez où se trouvent les 

documents de propriété que vous déclarez avoir confiés à votre employeur, et vous ne lui avez jamais 

posé la question, expliquant que vous étiez trop « inquiet » pour le faire (ibidem). Dans la mesure où la 
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parcelle en question constitue l’unique motif de la rancoeur de votre marâtre à votre encontre, et donc la 

base de vos problèmes, il ne paraît pas cohérent que vous en sachiez aussi peu à son sujet, et que 

vous n’ayez rien entrepris pour vous renseigner.  

 

Enfin, vous faites preuve du même manque d’intérêt en ce qui concerne votre propre situation ainsi que 

l’évolution de vos problèmes. En effet, interrogé sur ce que vous avez fait pendant les deux mois passés 

à vous cacher chez votre employeur, avant votre départ du pays, vous vous contentez de répondre : « 

J’étais dans la maison, je ne sortais pas de la maison. » (voir rapport d’audition, p. 28). Lorsqu’il vous 

est ensuite demandé quelles nouvelles vous aviez de votre situation, vous expliquez que votre 

employeur vous informait que les soldats étaient à votre recherche (ibidem). Exhorté, une nouvelle fois, 

à vous montrer plus précis quant à ces recherches, vous ajoutez simplement que « les soldats sont 

passés » à votre lieu de travail et à la prison (ibidem). Par ailleurs, vous n’avez pas plus de nouvelles à 

ce sujet depuis que vous êtes arrivé en Belgique, puisque vous avez simplement appris par votre 

employeur que « [votre] problème est toujours rouge », ce qui veut dire « qu’il est toujours d’actualité » 

(voir rapport d’audition, p. 11). Invité à vous montrer plus précis, vous ajoutez simplement que les 

soldats « passent devant [votre lieu de travail], ils font des va-et-vient » (voir rapport d’audition, pp. 11 et 

12). Un tel manque d’intérêt, dans votre chef, pour votre propre situation, ne correspond pas à l’attitude 

d’une personne qui ressent une crainte de persécution en cas de retour dans son pays ; ce constat 

achève de convaincre le Commissariat général que votre crainte n’est pas fondée.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

2.1 Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits tels 

qu’ils sont exposés dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation de « […] l’article 1
er

, §A, al.2 de la 

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de 

l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 » 

(requête, p. 2). 

 

La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation des « […] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que ‘le principe général de bonne 

administration et du devoir de prudence’ » (requête, p. 4). 

 

3.2 A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au 

requérant ou de lui octroyer le bénéfice du statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle 

sollicite l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Nouveaux documents 

 

4.1 En annexe de la requête, la partie requérante dépose plusieurs documents, à savoir :  

 

- un certificat de jouissance daté du 4 août 1992 ; 

- une attestation relative à l’attribution d’une parcelle au requérant, datée du 13 juillet 1992 ; 

- un plan de la parcelle visée dans les deux documents précités ; 

- un rapport du LandInfo daté du 20 juillet 2011 intitulé « Guinée : La police et le système judiciaire » ; 

- un rapport conjoint de la FIDH et de l’OGDH daté de septembre 2010 et intitulé « GUINEE-CONAKRY.  

1 an après le massacre du 28 septembre 2009. Nouveau pouvoir, espoir de justice ? ». 

 

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1
er

, alinéa 

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.  
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « 

la Convention de Genève ») précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant 

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour 

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard, 

notamment, des déclarations consistantes du requérant, des nouveaux documents produits et de la 

situation prévalant actuellement en Guinée. 

 

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours 

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « 

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans 

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la 

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments 

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la 

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut 

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. 

 

5.5 En l’espèce, le Conseil estime que la première question à se poser dans la présente affaire est celle 

de la crédibilité des faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. 

 

5.6 A cet égard, dès lors que le requérant soutient avoir rencontré des problèmes avec sa marâtre et le 

compagnon militaire de celle-ci dans le cadre d’un différend foncier l’opposant à ces deux personnes qui 

veulent récupérer la parcelle du défunt père du requérant, la partie défenderesse a pu légitimement 

mettre en avant, premièrement, le manque de précision des déclarations du requérant quant aux 

problèmes qui auraient découlé des agissements de sa marâtre et de son compagnon - et 

principalement, la réalité de la détention alléguée -, deuxièmement, le manque de consistance des 

déclarations du requérant quant aux deux personnes qui sont à la base de ses problèmes allégués, à 

savoir sa marâtre et son compagnon militaire et, troisièmement, sur le contenu de l’héritage de son 

défunt père en tant que tel, pour en conclure à l’absence de crédibilité du récit produit par le requérant à 

l’appui de sa demande de protection internationale. 

 

5.7 En outre, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible 

de mettre en cause les motifs de la décision attaquée. Si la partie requérante avance à cet égard 

différents arguments pour expliquer le manque de spontanéité et les imprécisions qui lui sont reprochés 

ou avance des explications factuelles ou contextuelles pour pallier au manque de crédibilité qui lui est 

reproché, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement convaincant de nature à 

établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées. 

 

5.7.1 Tout d’abord, en ce que la partie défenderesse reproche au requérant son manque de 

connaissance concrète sur son héritage, la partie requérante précise que le requérant était fort jeune et 

qu’il ne s’en est nullement intéressé avant ces évènements. Néanmoins, il estime avoir donné des 

détails sur ces parcelles et souligne que la méconnaissance du contenu de son héritage n’entache en 

rien la véracité de son récit. Il produit en annexe du présent recours les documents relatifs à cette 
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parcelle, documents qu’il a demandé à son employeur et qui constitueraient un commencement de 

preuve de son récit.   

 

Si le Conseil concède que le requérant a pu indiquer la localisation de la parcelle héritée de son père, il 

relève néanmoins que ce dernier s’est montré incapable d’apporter d’autres précisions substantielles 

quant au contenu dudit héritage, à savoir, principalement, le nombre de parcelles concernées et la 

valeur de celles-ci (rapport d’audition du 10 août 2015, pp. 20 et 21). Le fait qu’il ait été jeune au 

moment du décès de ses parents ne modifie en rien son incapacité à apporter des précisions à cet 

égard, alors pourtant que sa mère lui avait remis des documents à cet égard par le passé et qu’il est 

souligné en termes de requête qu’il tenait à cet héritage (requête, p. 7). L’argument selon lequel il ne 

s’était jamais réellement intéressé à cet parcelle apparaît dès lors, au vu de ce qui précède, peu 

vraisemblable, notamment puisque le requérant aurait pu, s’il tenait réellement à cet héritage, se 

renseigner sur le contenu de celui-ci dès le décès de son père, en avril 2014, ses problèmes avec sa 

marâtre n’ayant prétendument débuté que cinq mois après. 

 

Les deux attestations et le plan produits en annexe de la requête, loin de modifier une telle conclusion, 

viennent encore renforcer le manque de crédibilité des dires du requérant sur cet aspect précis. En 

effet, il y a lieu de constater qu’il est totalement invraisemblable qu’une attestation rédigée par la 

commission domaniale préfectorale de Dubreka en 1992 attribue une parcelle située à Sonfonia au 

requérant qui n’est lui né qu’en 1995 (requête, p. 1). Le Conseil ne peut, partant, accorder aucune force 

probante à un tel document. Il en va de même pour la seconde attestation, rédigée en août 1992, 

laquelle est explicitement rédigée conformément à la première attestation précitée. En outre, il semble 

également totalement invraisemblable que le maître du requérant, qui aurait été en possession de ces 

documents, prennent la peine de les faire légaliser, notamment par le Commissaire de police de Kaloum 

(comme en attestent les cachets de septembre 2015 figurant sur les documents) alors pourtant que le 

requérant soutient qu’il est recherché par des membres des autorités guinéennes. 

 

Partant, le Conseil estime que ces documents, loin de rétablir la crédibilité défaillante des déclarations 

du requérant, viennent au contraire renforcer le constat de l’absence de crédibilité du récit du requérant 

sur ce point. 

 

5.7.2 Ensuite, concernant les propos peu convaincants du requérant relatifs à la description du militaire 

l’ayant persécuté et aux circonstances dans lesquels ces informations ont été recueillies, la partie 

requérante admet ne savoir que peu de choses à son sujet mais assure avoir collaboré au mieux en 

donnant toutes les informations à sa disposition. Pour justifier sa méconnaissance concernant ledit 

militaire, la partie requérante fait valoir que ce dernier n’était pas un ami ou un proche et que la 

description physique ou familiale de ce dernier ne serait pas importante à ses yeux dans le cadre de son 

récit. Le requérant précise encore être tributaire des informations fournies par ses contacts aux pays. 

S’il savait certaines choses sur ce militaire quand il était en Guinée, il aurait appris davantage sur lui en 

Belgique mais estime que la seule chose qui importe est de connaître sa capacité de lui nuire. Il précise 

par ailleurs que « ce contexte est objectivement crédible compte tenu de l’instrumentalisation de la 

justice en Guinée. En effet, force est de constater que les informations objectives recueillies par nos 

soins illustrent parfaitement ce phénomène. Il est mis en avant de nombreux dysfonctionnements du 

système judiciaire ainsi qu’une certaine privatisation de la justice (rapport de la FIDH et Landinfo).».  

 

Le Conseil pour sa part ne peut se satisfaire de ces tentatives d’explications et estime avec la partie 

défenderesse que les lacunes du requérant à propos de l’auteur des persécutions subies ont pu 

valablement amener la partie défenderesse à estimer qu’aucun crédit ne pouvait être octroyé aux 

déclarations du requérant à ce sujet. Dans la mesure où le requérant allègue craindre de cette 

personne, le Conseil juge particulièrement peu vraisemblable qu’il ne sache pas donner d’informations 

davantage consistantes à son sujet, alors même que sa sœur a habité avec cet homme pendant 

plusieurs mois et alors que le requérant lui-même, après son altercation du 10 septembre 2014, aurait 

pu encore se renseigner, avant son arrestation alléguée du 25 novembre 2014, sur une personne qui 

était déjà responsable du fait qu’il aurait été brutalisé lors de cette altercation alléguée du 10 septembre 

2014.  

Le fait que le requérant soit tributaire de ses contacts à l’étranger n’invalide en rien ce constats, d’autant 

plus que le requérant soutient avoir encore passé de nombreuses semaines chez son employeur à la 

suite de sa détention alléguée et avant sa fuite vers la Belgique en avril 2015.  

 

En outre, le Conseil estime que si les informations produites en annexe de la requête viennent en effet 

étayer le contexte d’instrumentalisation de la justice et des défaillances que présente le système 
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judiciaire guinéen, il n’en reste pas moins qu’en l’espèce, dès lors que le requérant n’établit pas la 

réalité de ses ennuis avec un capitaine de l’armée guinéenne, les arguments relatifs à la capacité de 

nuire de celui-ci - et les informations reprises dans les rapports annexés à la requête qui visent à 

attester de la vraisemblance d’une telle situation - manquent dès lors de pertinence. 

 

5.7.3 Dans le même sens, concernant sa marâtre, le requérant explique l’avoir très peu connue et avoir 

refusé de déménager chez elle en telle sorte qu’il n’y avait pas de relation entre eux et qu’il est normal 

qu’il ne sache dire que peu de choses sur elle. Il précise avoir clairement exposé les raisons pour 

lesquelles la situation se serait empirée entre eux, leur relation déjà conflictuelle s’étant aggravée par 

son refus de lui remettre les titres de propriété.  

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. En effet, il constate que les déclarations du requérant à 

propos de sa marâtre ne permettent notamment pas d’attester de la réalité de son caractère conflictuel 

et des faits qu’il invoque subséquemment à cette relation. Si le requérant parvient à donner certaines 

informations sur cette personne, il reste, par contre, peu précis sur bon nombre d’autres éléments de sa 

vie – tels que les faits antérieurs à ce conflit qui l’ont conduit à la trouver méchante - de sorte que la 

partie défenderesse a pu valablement relever le caractère peu circonstancié de ses dires à l’égard de 

cette personne. 

 

5.7.4 Enfin, en ce qui concerne le motif relatif à la détention alléguée, la partie requérante allègue avoir 

donné suffisamment de détails et estime que l’analyse de la partie défenderesse serait trop sévère et 

purement subjective sans critique réelle contre le contenu de ses déclarations puisqu’elle ne relève 

aucune contradiction, invraisemblance ou incohérence. Dès lors, la partie requérante estime ses propos 

suffisamment convaincants. Elle rappelle avoir dessiné un plan de la prison qui serait conforme aux 

descriptions fournies et avoir donné tous les détails possibles sur ses codétenus et le déroulement de 

ses journées, dès lors qu’il n’y avait pas grand-chose à dire. Elle constate enfin que si la partie 

défenderesse estimait n’être pas suffisamment informée sur cette partie du récit, il lui appartenait de 

poser des questions plus précises et de procéder aux recherches nécessaires en diligentant toutes les 

mesures complémentaires qu’elle estimait devoir faire.  

 

Le Conseil pour sa part ne peut aucunement se satisfaire des explications fournies par la requête. En 

effet, le requérant n’apporte aucun élément de réponse de nature à expliquer les motifs pour lesquels il 

ne peut fournir de récit plus détaillé quant à cet aspect particulier du récit produit à l’appui de sa 

demande de protection internationale, notamment en ce qui concerne le déroulement d’une journée en 

détention, l’histoire de ses codétenus ou encore la teneur des maltraitances prétendument subies. Le 

Conseil constate qu’en termes de requête, la partie requérante n’apporte aucun élément pertinent à ce 

sujet, se contentant simplement de réitérer ses propos tenus lors de son audition devant le Commissaire 

adjoint et tentant de donner des explications factuelles sur leur manque de consistance qui ne 

convainquent nullement. 

 

Ainsi s’agissant de l’allégation selon laquelle la partie défenderesse aurait dû poser davantage de 

questions à la partie requérante, le Conseil constate qu’elle n’est pas de nature à restituer à ses 

déclarations la crédibilité qui leur fait défaut. En effet, le Conseil estime qu’il pouvait être 

raisonnablement attendu de sa part qu’elle fournisse des informations plus précises et consistantes sur 

ses conditions de détention et ce d’autant plus que l’agent de protection est revenu très longuement sur 

son vécu lors de sa détention (rapport d’audition du 10 août 2015, pp. 21 à 28) en reformulant plusieurs 

de ses questions afin que le requérant puisse fournir des réponses démontrant la réalité de cette 

détention, notamment à la page 26 de cette même audition, à la lecture de laquelle il apparaît que 

l’agent de protection a tenté de faire parler le requérant de ses codétenus et a reformulé quatre fois sa 

question principale « qu’est-ce que vous pouvez me dire sur ces codétenus ».  
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Enfin, l’unique constat que le requérant aurait été capable d’apporter des informations précises quant à 

la configuration de la sûreté de Conakry - ce que le Conseil est dans l’incapacité de vérifier dans la 

mesure où aucune des parties ne lui fournit de plan détaillé de cette prison lui permettant de comparer 

les dires du requérant avec celui-ci - laisse pleins et entiers les constats selon lequel le requérant a tenu 

des propos fort peu circonstanciés quant à sa détention, comme il a été développé ci-avant, et selon 

lequel cette détention découlerait, de surcroît, d’un problème d’héritage dont la crédibilité a également la 

largement été remis en cause, le Conseil estimant, à titre surabondant, que quand bien même les 

informations relatives à la description de la prison seraient exactes, cet élément ne permet pas, à lui 

seul, d’établir la réalité de ladite détention, dès lors que le requérant a pu apprendre des informations à 

cet égard, soit parce qu’il a lui-même rendu visite à des personnes en prison, soit par l’intermédiaire 

d’un visiteur ou d’un détenu, soit encore sur base d’informations publiées à cet égard. Partant, le seul 

constat que la partie défenderesse aurait manqué à examiner en profondeur cet aspect précis des 

déclarations du requérant n’est pas de nature à rétablir la crédibilité gravement défaillante des dires du 

requérant quant à son vécu carcéral allégué. 

 

5.8 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit 

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile et remettre en cause tant la réalité du différend 

qu’aurait connu le requérant avec sa marâtre et le compagnon de celle-ci dans le cadre de l’héritage du 

père du requérant que la réalité des problèmes qui en auraient découlé.  

 

5.9 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La 

partie requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière convaincante les 

insuffisances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir la réalité des faits 

invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.  

 

Le Conseil estime en particulier qu’il n’y a pas lieu de se prononcer sur les arguments des deux parties 

quant à la question de savoir si les faits allégués entrent ou non dans le champ d’application de l’article 

1
er

, section A § 2 de la Convention de Genève, cette question étant surabondante en l’espèce dès lors 

que ces faits ne sont pas tenus pour établis. 

 

En outre, en ce que la partie requérante sollicite le bénéfice du doute, le Conseil considère qu’il ne peut 

lui être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, § 196) et précise que le « bénéfice du 

doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés 

et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid.,  § 

204). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « Lorsque le demandeur 

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il 

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives sont remplies : 

a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; c) les déclarations du demandeur 

d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être 

établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont pas remplies, comme le démontrent 

les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du 

doute qu’il revendique. 

 

Par ailleurs, la demande formulée par la partie requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi 

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou 

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée, dès lors que la réalité des 

problèmes allégués n’est pas tenue pour établie en l’espèce. 

 

Enfin, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « la 

Convention européenne des droits de l’homme ») en cas de retour de la partie requérante dans son 

pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1
er

, section A, § 2 de la 

Convention de Genève et de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit 

article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle 

violation de cette disposition dans le cadre de l’application desdits articles de la loi précitée se confond 

dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien fondé de la demande d’asile.  
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Ce moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé. En tout état de cause, le seul fait 

de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut de 

protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne 

saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme 

(voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569). 

 

5.10 Partant, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 

demande. 

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

6.2 A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui ont à la 

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens 

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 

 

6.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits ou les motifs allégués par le requérant pour se 

voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce 

aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux 

motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de 

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.4 Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine 

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 

l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le 

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs. 

 

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue  

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. La demande d’annulation  

 

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille seize par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 

 

 

 


